
CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2012 

 
Membres présents : 17/19 
    L’an deux mil douze, le treize septembre, 19 heures, salle de la mairie 
étaient réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire et mandataire de M.Claude 
THIRIET, adjoint au maire, Michel STOCKER, Mme Pascale STIRMEL, adjoint au maire et 
mandataire de M.Michel SPITZ, M.Richard LEGOLD, M.Didier SCHAEFFER mandataire de Mme  
Sabine SCHMITT, M.Christophe SCHMITT mandataire de M.Pierre METZ, MM.Michel METZ, 
Didier MEYER, Claude KOST, Jean-Georges HATTERER, Arnaud SCHALLER, Jean-Raymond 
HUART et Mme Véronique KAUFFER. 
Absents non excusés : MM.Christian METZ et Dominique MAURER. 
 

****************** 
   En préambule, le conseil accepte, à l’unanimité, l’ajout du dossier « PLU » à 
l’ordre du jour. Après approbation du procès-verbal de la séance du 05 juillet 2012 (Abstention de 
M.Jean-Raymond HUART, absent lors de cette réunion), le président passe aux points prévus. 
 
     ****************** 
 
1)AVIS SUR LE PERIMETRE DE LA FUTURE COMMUNAUTE DE COMMUNES ISSUE 
DE LA FUSION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PIEMONT DE BARR ET DE  
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERNSTEIN ET DE L’UNGERSBERG. 
 
   M.le Maire, diaporama à l’appui, rappelle le contexte de la loi portant réforme des 
collectivités territoriales, en particulier le volet concernant l’intercommunalité. Il rappelle également 
la proposition de fusion de la Communauté de Communes du Bernstein et de l’Ungersberg avec celle du 
Piémont de Barr inscrite au Schéma Départemental de Coopération Intercommunale arrêté le 16 12 2011. 
 
   Par arrêté préfectoral en date du 26 juin 2012, le projet de périmètre de la future 
communauté de communes a été fixé au territoire des deux communautés de communes. 
 
   Il est proposé au conseil municipal de donner un avis favorable à ce projet de 
périmètre et à la fusion. 
 
   Le Conseil, après en avoir délibéré, 
 
Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales et notamment  
les dispositions de son article 60,  
 
Vu les articles L.5214-16, L.5211-17 et L.5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale 
du Bas-Rhin, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 juin 2012 fixant le projet de périmètre de la future communauté de 
Communes issues de la fusion de la communauté de communes du Piémont de Barr avec la communauté 
de communes du Bernstein et de l’Ungersberg, 
    
……………………… 



 
   DECIDE 
 
*de se prononcer favorablement sur le périmètre de la nouvelle communauté de communes tel qu’il 
  est défini dans l’arrêté préfectoral du 26 juin 2012 et à la fusion  de la communauté de communes du 
  Piémont de Barr et de la communauté de communes du Brnstein et de l’Ungersberg au 01 janvier 2013, 
*approuve la répartition des sièges de la future communauté de communes  issue de la fusion, 
  conformément aux dispositions de l’article L.5214-7 du CGCT, par accord amiable de l’ensemble 
  des conseils municipaux des communes intéressées, 
*approuve l’établissement du siège administratif du nouvel EPCI à l’adresse suivante : 57, rue de la 
  Kirneck, 67140 Barr, 
*approuve le régime fiscal : fiscalité additionnelle avec fiscalité professionnelle de zone, 
*approuve le projet de statuts de la future communauté de communes. 
   (15 voix pour, abstention de M.Christophe SCHMITT mandataire de M.Pierre 
METZ, qui soupçonne les élus de la CDC du Bernstein, pour faciliter la fusion, d’avoir volontairement 
augmenté ces dernières années les taux d’imposition pour se rapprocher de ceux de la CdC du Piémont de 
Barr et émet des doutes quant aux économies d’échelle réalisées sans diminution du nombre actuel de vice-
présidents). M.le Maire lui répond que la hausse de la fiscalité a été nécessaire pour faire face aux 
dépenses de fonctionnement des nouvelles structures et que cela n’avait rien à voir avec la fusion. Par 
ailleurs, il sera particulièrement vigilent pour éviter tout excès au niveau des vice-présidences. 
 
2)AFFAIRES COMPTABLES 
    
   L’assemblée, 
 
*fixe pour 2013 le coefficient multiplicateur de la taxe locale sur la consommation finale d’électricité 
  à 8,28 sur le ban communal (Abstention de M.Didier SCHAEFFER), 
*accepte la participation du Conseil de Fabrique d’Epfig (50% de 227,-€) aux frais d’insertion de 
  l’annonce concernant le décès du curé Michel METZ (Unanimité),  
*verse à l’amicale de sapeurs-pompiers d’Epfig la somme de 900,-€ pour atténuer les frais d’organisation 
  du bal du 13 juillet. Cette dépense sera imputée au c/6574-Divers. (Unanimité). 
 
3)PLU 
   Le Maire donne connaissance du recours gracieux introduit par les époux 
Bossert/Winckel relatif à la décision du conseil municipal en date du 05 juillet 2012. 
   Considérant que le fait de retirer en totalité la délibération et non le seul dossier  
L22 concerné par ledit recours retarderait ainsi la conclusion de la démarche PLU, 
   L’assemblée, 
*décide de maintenir sa position  (2 abstentions : MM.Didier MEYER et Jean-Georges HATTERER) 
* autorise, dès à présent,  le maire à ester en justice lors de toute autre procédure concernant ce dossier. 
  (Unanimité). 
 
4)INFORMATIONS  
 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
 
*informe qu’il a donné un avis favorable à l’Etablissement Public Foncier du Bas-Rhin en vue de 
  l’acquisition de la parcelle Section 28 N°107 située à proximité de la zone artisanale « Stotzenweg », 
 
……………………… 



 
 
*explique les démarches entreprises cet été lors des campements des gens du voyage. Il a notamment 
  adressé un courrier à Madame le Sous-Préfet demandant l’organisation d’une réunion entre les maires, 
  les responsables agricoles et le médiateur pour trouver une solution équitable pour tous, 
 
*fait part qu’un particulier déposera prochainement un permis de construire concernant un manège 
  à chevaux au lieu-dit « Gallengaerten ». Dans le cadre de ce dossier, l’avis de la  commission des   
  bâtiments sera sollicité, 
 
*donne connaissance qu’un projet de crèche privée est actuellement en cours d’instruction et qu’il 
  se conformera aux avis des commissions « Accès aux personnes handicapées » et « Incendie » 
  pour la signature de l’arrêté permettant l’ouverture d’un établissement public recevant du public. 
  En cas d’accord, il demandera à l’exploitant la rédaction d’un cahier des charges permettant de 
  réduire an maximum les éventuels troubles au voisinage.  
 
   M.Michel METZ, conseiller municipal, 
 
*remercie la commune d’avoir reconduit le dispositif de lutte contre les étourneaux et souligne que, 
  suite aux violents orages de ce printemps, de nombreuses buses situées à l’entrée de certains chemins 
  ont été endommagées. Mme Pascale STIRMEL, adjointe au maire, lui répond qu’elle réunira la   
  commission de voirie pour trouver les solutions adaptées. 
 
   M.Didier SCHAEFFER, conseiller municipal, 
 
*informe que les travaux concernant la rénovation des toilettes publiques de la place de la mairie 
  débuteront le lundi 17 septembre. Pour des raisons évidentes de sécurité, l’arrêté municipal interdisant, 
  durant le chantier, le stationnement de tout véhicule devant l’immeuble, 2, place de la Mairie, a été 
  signé le 13 septembre dernier. 
 
   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


